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PRÉAMBULE

L’arrêté du 10 mars 2010 qui étend l’avenant du 24 juin 2009
comporte une exclusion relative à l’indemnisation maladie à l’article 36 B 
de la convention collective. Il est proposé une modification à l’avenant du 
24 juin 2009 qui tient compte de l’article D. 1226-7 du code du travail.

Ainsi, le texte est modifié tel qu’il suit.

Dans l’article 36 B « Montant » de la convention collective, les termes 
entre parenthèses du 1er alinéa « brut du dernier mois ou en cas de varia-
tion importante, brut moyen des 6 derniers mois » sont supprimés.

A la suite de la première phrase de cet alinéa est ajoutée la phrase sui-
vante :

« La rémunération à prendre en considération pour le calcul de l’indem-
nité compensatrice est celle correspondant à l’horaire pratiqué pendant 
l’absence du salarié dans l’établissement ou partie d’établissement. Pour les 
salariés rémunérés en tout ou en partie de variables (notamment commis-
sions, gueltes, primes sur objectif, etc.), il sera tenu compte du salaire brut 
moyen des 12 derniers mois. »

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

CONVENTIONS COLLECTIVES



8 CC 2010/39

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
FNAEM.

Syndicats de salariés :
CFDT ;
CFTC ;
CFE-CGC.


